
République Française
Département de l'Isère
Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans Délibération n° DEL2025 002 - Page 1/2

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 17 février 2025

L'an 2025, le lundi 17 février à 16 heures 30, le conseil d'administration de la
Régie d'exploitation des Montagnes de Lans s'est réuni en session ordinaire
dans la salle de réunion de la Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans, La
Sierre, 38250 Lans-en-Vercors, sous la présidence de Monsieur Jean-Charles
TABITA, Président, à la suite de la convocation envoyée à l'ensemble des
membres du conseil d'administration le douze février 2025.

Président de séance :
Jean-Charles TABITA
Membres du conseil d'admimstration :
Guy CHARRON, Daniel MOULIN, Christian COLLAVET.
Membres du conseil d'administration avec voix consultative :
Marie GALLIENNE, directrice de la REML
Invité :
Valéry ROUTABOUL, directeur d'exploitation de la REML
Excusés :
Isabelle MARECHAL, Frédéric BEYRON, Christian GIANESE.
Michaël KRAEMER, représentant de la commune de Lans-en-Vercors
Secrétaire de séance :
Guy CHARRON

Nombre de membres en exercice : 7
Nombre de membres présents : 4
Nombre de suffrages exprimés : 4

Délibération n° DEL2025 002 : AUTORISATION DE MANDATEMENT AMTICIPE
DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 2025

Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autorisant
l'exécutif, avant l'adoption du budget primitif, à engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ;

Considérant que cette possibilité implique une autorisation préalable de rassemblée
délibérante ;
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Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

AUTORISE avant le vote du budget primitif 2025, l'engagement, la
liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement, sur
l'ensemble des opérations, pour un montant maximum correspondant au
quart des crédits ouverts sur 2024, selon la répartition suivante :

Opération

203

Nom

Acquisition de matériels divers

Crédits ouverts
en 2024

53 056.30 €

Crédits d'investissement anticipé

Budget 2025

13 264.08 €

Pour extrait conforme,
le 20/02/2025.

Le Président
Jean-Charles TABITA
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